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CANTON D'APPENZELL

EN FAVEUR DES TIBETAINS ETABLIS EN SUISSE

L'Association, en faveur de l'établissement de réfugiés
tibétains en Suisse (la V.T.H.S.), qui travaille en collaboration avec
la Croix-Rouge suisse, a présenté, à la presse, un rapport sur
ses activités.

Les 23 Tibétains, arrivés en Suisse le 25 octobre 1961, et
établis à Waldstatt, se sont parfaitement assimilés à la vie
locale. Ils vivent ensemble et subviennent eux-mêmes à leur
entretien. Les hommes travaillent dans diverses entreprises de
Waldstatt où ils sont d'ailleurs fort appréciés par leurs camarades.

La faculté d'adaptation de ces hommes est stupéfiante.
Le résultat satisfaisant de cette première expérience a encouragé

la V.T.H.S. à inviter un deuxième groupe de réfugiés
tibétains dans notre pays. Les autorités fédérales compétentes
ont déjà accordé une autorisation d'entrée dans le pays à un
groupe de 40 personnes, et la Croix-Rouge suisse s'est déclarée
prête à accorder son soutien. L'immigration de ces réfugiés
s'effectuera dès que les questions de logement et de travail
auront été résolues. Ce deuxième groupe sera vraisemblablement

dirigé sur Ebnat.
Vu la situation politique instable au Nepal et l'évolution de

la situation dans le nord de l'Inde, la V.T.H.S. envisage de

faire venir dès que possible, en Suisse, d'autres groupes de

Tibétains, qui seront répartis, par groupes, dans les préalpes
et d'autres régions montagneuses. La police fédérale des étrangers

a accepté de fournir les autorisations nécessaires pour
autant que les communes intéressées se déclarent prêtes à recevoir

ces réfugiés et que la V.T.H.S. assure les frais de leur
établissement. Afin de pouvoir remplir ses tâches, la V.T.H.S.
a besoin d'une somme assez importante. Les dépenses qu'elle
doit engager sont uniques, en ce sens qu'après une certaine
période d'adaptation, les Tibétains peuvent assurer eux-mêmes
leur entretien.

Une dépense de 125.000 francs est notamment prévue pour
faire venir à Ebnat le deuxième groupe de Tibétains, fort de
40 personnes. Le peuple suisse a ici l'occasion de soutenir une
œuvre qui a déjà donné de très bons résultats. Cette aide est
d'autant plus nécessaire que le C.I.C.R. mettra prochainement
un terme à l'opération qu'il a lancée au Nepal. La V.T.H.S
s'adresse donc au peuple suisse pour qu'il la soutienne dans
l'œuvre qu'elle a entreprise. Les dons en argent sont reçus au
C.C.P. VIII/47.801, Olten.

CANTON DE BALE

FONDATION PRO HELVETIA

Le 7 février 1963, le Conseil de la Fondation Pro Helvetia
s'est réuni en séance plénière sous la présidence du professeur

J.-R. de Salis, au siège du Département fédéral de l'Intérieur, à

Berne. Le Conseiller fédéral Tschudi a remercié les 8 membres,
dont le mandat est arrivé à échéance, pour les services rendus
à la communauté et a salué leurs successeurs qui se recrutent
parmi les quatre régions linguistiques du pays. L'orateur a

exprimé sa satisfaction du travail fourni par la Fondation en vue
de conserver, de développer et de faire connaître à l'étranger
le patrimoine spirituel de la Suisse. Dans ses communications,
le président a remercié la Confédération d'avoir porté la
subvention annuelle d'un million à 1,2 million. Il a souligné l'heureuse

collaboration qui existe entre la Fondation et d'autres
institutions auxquelles la Confédération a confié des tâches
spéciales à l'intérieur du pays, tandis qu'à l'étranger. Pro
Helvetia est le seul organe chargé par la Confédération du
rayonnement culturel de la Suisse.

Le rapport sur l'activité de la Fondation en 1962 fait mention

sous le chapitre « étranger » des manifestations suivantes :

expositions d'art et de livres, concerts et représentations
théâtrales, conférences de personnalités suisses, bourses et subsides

pour des séjours d'études et des postes de lecteurs, production
et distribution de brochures et d'articles, rayonnement culturel
par la radio et la télévision, organisation de voyages d'études
en Suisse de personnalités étrangères, information et service de
documentation. Quant à l'activité à l'intérieur du pays, elle a
touché aux domaines les plus divers : encouragement de la
littérature, d'œuvres théâtrales et de la création musicale, en
particulier par des commandes littéraires et musicales, subsides

pour la publication d'œuvres relevant des sciences morales et

pour la réalisation de documentaires, bourses d'études,
subventions pour l'impression d'ouvrages concernant l'art public
et la protection de la nature, les traditions populaires, les
dialectes, l'éducation des adultes, défense de la culture de la Suisse

italienne et romanche et échanges intellectuels à l'intérieur du

pays.
Le rapport d'activité, ainsi que les comptes pour 1962 ont

été approuvés.
Le Conseil de Fondation a élu au comité directeur, composé

de sept membres, comme premier vice-président, le professeur
Jean Biaudet (Lausanne), comme deuxième vice-président,
M. Lee H. V. Borsinger (Bâle) ; autres membres : MAT Plinio
Cioccari, conseiller d'état (Bellinzone), Harald Huber, juge
fédéral (Lausanne), Alfred Schmid, professeur (Fribourg). et

Georg Thuerer, professeur (Teufen).

CANTON DE BERNE

LES BILLETS DE CHEMIN DE FER SUISSES
VENDUS A L'ETRANGER:

CENT MILLIONS DE F EN 1962

Les 17 agences de l'Office national suisse du
tourisme, dont la plupart représentent également les
C.F.F., ont vendu en 1962 pour 23 millions de francs de
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billets de chemin de fer à destination de la Suisse. A
ce total s'ajoute un montant de 77 millions représentant
les ventes de billets de chemin de fer pour notre pays,
des agences de voyage liées par contrat à l'O.N.S.T.,
ce qui fait un montant global de cent millions de francs
approximativement pour l'an dernier.

FAITES VOS PROVISIONS DE RIZ

Le délégué à la défense nationale économique se
préoccupe de la constitution de provisions de riz. Lorsque

les importations ne sont plus normales, comme en
temps de paix, la demande de riz augmente sensiblement.

Le riz étant une denrée très nutritive, et de longue
conservation, l'armée doit aussi en faire de grosses
réserves. C'est pourquoi cet article apprécié et d'un
prix avantageux ne tarderait pas à devenir rare en
cas de mobilisation.

La Suisse couvre ses besoins principalement en Italie
et aux Etats-Unis d'Amérique. Pour assurer
l'approvisionnement de la population et de l'armée, le Conseil
fédéral a depuis longtemps ordonné la constitution de
réserves obligatoires de riz. Mais celles-ci ne peuvent
être renouvelées assez souvent que si la consommation
est raisonnable. Chaque ménage peut y contribuer en
consommant régulièrement du riz.

Un nouveau prospectus illustré et en couleurs sera
prochainement distribué aux ménages. Diverses recettes

suggéreront aux ménagères des plats appétissants
et leur indiqueront les avantages des différentes sortes
de riz. Le riz, rappelons-le, est avec le sucre, l'huile et
la graisse comestible un élément essentiel des provisions

de ménage.

LE COMMERCE EXTERIEUR DE LA SUISSE EN 1962

Le ralentissement de l'essor économique général se reflète
aussi dans l'évolution du commerce extérieur de la Suisse en
1962. L'avance des importations et des exportations par
rapport à l'année précédente s'est amenuisée de trimestre en
trimestre. La plus-value annuelle des entrées est tombée de

20,7 à 11,5 % au regard de 1961, alors que celle des sorties
se situe avec 8,6 %, quelque peu au-dessus du niveau de
l'année précédente. En effet, les importations se sont accrues
de 1.341,1 millions et atteignent ainsi 12.985,5 millions de
francs. Les exportations, avec 9.579,9 millions de francs ont
augmenté de 757,8 millions. En conséquence, les importations
et les exportations dépassent tous les chiffres de valeur
enregistrés les années précédentes.

Le bilan du commerce extérieur de la Suisse accuse en 1962

un solde passif jamais atteint de 3,4 milliards de francs. L'évolution

actuelle de la balance commerciale est due notamment
aux forts excédents d'importation du premier semestre 1962,
le déficit de janvier (448,7 millions) étant le plus élevé
enregistré mensuellement jusqu'ici. La part de la valeur des importation

couverte par celle des exportations est tombée de 75,8
(1961) à 73,8 % en 1962 et s'établit sensiblement au-dessous
de la moyenne des dernières années.

Importation : Les produits fabriqués participent de façon
prédominante à la plus-value des importations (+ 18%), quoique

dans une mesure plus faible qu'en 1961 (+ 30 %). Les
achats de denrées alimentaires, boissons et fourrages sont
supérieurs de 11 % à ceux de l'année précédente, alors que les

arrivages de matières premières n'ont pratiquement pas changé.
La proportion en valeur des trois grandes classes de marchandises

par rapport aux importations totales a évolué, cette fois
encore, en faveur des produits fabriqués (59 % contre 56 %

en 1961). Les matières premières participent par 26% à la
valeur des entrées (contre 29 % et les denrées alimentaires,
boissons et fourrages, comme en 1961, par 15 %.

En ce qui concerne les matières premières, combustibles et

carburants, l'augmentation quantitative par rapport à l'année
précédente se répartit principalement sur l'huile de chauffage
(4- 919.000 t.), le sable, les terres et pierres (+ 710.000 t.).
Ces marchandises représentent ensemble près de deux cinquièmes

du volume total des entrées.
L'accroissement des importations de produits fabriqués par

rapport à 1961 concerne, en valeur, surtout les machines,
instruments et appareils (+ 422 millions), qui constituent avec
31 % de loin le poste le plus important au sein des produits
finis. De même, il s'est importé plus d'automobiles (19.400 pièces

=; + 158,5 millions de francs) et d'avions (+ 19 pièces

+ 112,9 millions de francs).
Exportations : L'accroissement des exportations par rapport

à 1961 concerne presque exclusivement les envois de produits
fabriqués, qui forment le 90 % de la valeur totale des sorties.
L'excédent d'exportation résultant du commerce extérieur des

produits fabriqués a baissé de 400 millions de francs environ
et dépassé cette fois de 14 % le niveau des entrées, contre
22 % en 1961. La valeur des exportations de produits fabriqués

s'est accrue de 9 %, celle des sorties de matières
premières de 5 %, alors que la plus-value de nos envois de denrées

alimentaires, boissons et fourrages — simultanément à une
diminution considérable de poids — a été insignifiante.

La plus-value des exportations survenue par rapport à 1961

ne se répartit pas uniformément sur les produits de toutes les

principales industries d'exportation. L'augmentation absolue la

plus forte concerne la branche métallurgique, qui réunit sur
elle 60 % de l'avance totale des sorties. L'industrie des machines,

instruments et appareils a augmenté de 10% ses ventes
à l'étranger, a participé pour plus d'un tiers à l'ensemble des

exportations. Les montres, qui forment le 15 % de nos livraisons

à l'étranger, prennent une part plus modeste (+ 9 % à

l'accroissement des sorties. De même, la branche chimico-
pharmaceutique enregistre avec 8 % derechef une avance de

ses exportations, laquelle concerne particulièrement les ventes
de produits chimiques.

Commerce extérieur par régions économiques et par pays :

L'accroissement des importations par rapport à l'année
précédente concerne surtout les pays européens (+ 1.210,9
millions de francs ou 13 %) et dans une mesure plus restreinte
les territoires d'outre-mer (+ 130,2 millions ou 5 %). Nos
achats à l'A.E.L.E. ont augmenté de 268,4 millions ou 18 %,
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ceux à la C.E.E. de 913,6 millions ou 13 %. Avec 13,3 %,
respectivement 63,1 %, les parts de l'A.E.L.E. et de la C.E.E.
à l'ensemble des importations suisses se sont accrues au regard
de 1961 (12,5 et 62,5 %). D'après les chiffres absolus, la
République fédérale allemande et la France participent d'une
manière prédominante au développement des entrées en provenance

de la C.E.E., alors que l'avance de nos achats à

l'A.E.L.E. concerne avant tout la Grande-Bretagne et, à un
certain écart, aussi l'Autriche, le Danemark et la Suède. Comme
fournisseur de la Suisse, l'Espagne a également gagné du
terrain. Nos importations d'outre-mer se sont intensifiées surtout
dans le trafic avec les U.S.A., l'Argentine, le Japon et le Mexique.

En revanche, les entrées en provenance de la République
d'Afrique du Sud ont sensiblement rétrogradé.

La plus-value des exportations survenue en l'espace d'une
année se répartit à raison de 595,5 millions de francs (+ 10 %)
sur l'Europe et de 162,3 millions (+ 5 %) sur les territoires
d'outre-mer. Les pays membres de l'A.E.L.E. ont absorbé pour
193,7 millions ou 13 % et ceux de la C.E.E. pour 264,2
millions ou 10 % de plus en marchandises suisses qu'il y a une
année. Avec 17,9 % de nos exportations totales, la cote de

l'A.E.L.E. et, avec 42 %, celle de la C.E.E. sont plus élevées

qu'en 1961 (17,2, respectivement 41,5 %). Tous les pays membres

participent au renforcement de nos ventes à la C.E.E.,
en particulier la République fédérale allemande, la France,
l'Italie. Dans le domaine de l'A.E.L.E., ce sont nos livraisons
avant tout à la Grande-Bretagne, à la Suède, à l'Autriche et au
Danemark qui ont augmenté. Le développement de nos envois
à destination des territoires d'outre-mer concerne en premier
lieu les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, la République de

l'Afrique du Sud et le Japon, alors que nos ventes à l'Argentine

ont notablement fléchi.
L'excédent d'importation résultant de nos échanges de

marchandises provient exclusivement du commerce avec l'Europe.
Notre trafic commercial avec l'A.E.L.E. enregistre un solde

passif de 90 millions de francs (contre un actif de 65,2
millions l'année précédente), alors que nos échanges de marchandises

avec la C.E.E. se soldent par un déficit de 4.174,4
millions (contre 3.625 millions). Le solde actif de notre balance
commerciale dans le trafic avec les pays d'outre-mer a passé

de 557,5 millions à 589,6 millions de francs.

EXPORTATIONS HORLOGERES EN 1962

La Suisse a exporté l'an dernier 50.381.200 pièces d'horlogerie

pour une valeur de 1.428,9 millions de francs contre
46.341.300 pièces valant 1.313,1 millions de francs en 1961.

BOURSE FEDERALE DES BEAUX-ARTS 1963

Le vernissage de l'exposition des œuvres des peintres,
graveurs et sculpteurs, qui ont pris part à la bourse
fédérale des Beaux-Arts 1963, a eu lieu à la Kunsthalle
de Berne en présence de M. Tschudi, conseiller fédéral,
chef du Département de l'intérieur. Une allocution a été

prononcée par le professeur Adolf Max Vogt, membre
de la Commission fédérale des Beaux-Arts.

Rappelons que le Conseil fédéral a alloué, sur la
proposition de la Commission fédérale des Beaux-Arts
et du Département fédéral de l'intérieur, des bourses
d'études à vingt peintres et graveurs, cinq sculpteurs et
deux architectes, ainsi que des prix d'encouragement à
seize jeunes artistes.

LES EXPORTATIONS HORLOGERES EN 1962

Comme nous l'avons déjà annoncé, les exportations
horlogères se sont élevées en 1962 à 1 milliard 428,9
millions de francs, soit une progression de 8,8 % par
rapport à 1961.

Commentant ce résultat, la « Suisse horlogère »,
organe officiel de la Chambre suisse de l'horlogerie,
relève que toutes les branches de la fabrication ont
participé à cet essor, qu'il s'agisse de produits terminés,
ou de pièces détachées, de petit volume, ou de gros
volume. En outre, le prix moyen des montres exportées
a bénéficié d'une légère hausse, alors que celui des
mouvements restait stable.

La progression est également générale sur le plan
géographique : 13,2 % en Europe, 4,4 % en Afrique,
8,2 % en Asie, 4,8 % en Amérique et enfin 25,5 % en
Océanie. Pour la première fois depuis plusieurs années,
les exportations sont en hausse vers les Etats-Unis,
premier client mondial de l'horlogerie. La hausse est de
15,7 %, comparativement à 1961.

En Europe, le schisme économique du continent est
un sujet d'inquiétude, en raison des discriminations
douanières croissantes qui menacent l'écoulement d'une
part importante de notre production horlogère. La
communauté économique européenne (marché commun)
a importé l'an dernier pour 284,1 millions de francs de
produits horlogers suisses, soit le 19,9 % du total de nos
ventes à l'étranger, contre 18,7 % l'année précédente.
Les livraisons aux pays du marché commun ont
progressé de 15,5 % en regard de 1981. Il s'agit donc de
sauvegarder la position de l'horlogerie suisse sur une
marche qui absorbe près du 20 % de notre production
et fait preuve d'un dynamisme croissant grâce au pouvoir

d'achat élevé de ses consommateurs.
Quant aux exportations vers la zone de libre échange,

elles ont atteint 147,9 millions de francs, soit un accroissement

de 5,7 %. Le chiffre d'affaires réalisé avec
l'A.E.L.E. représente le 10,3 % de nos exportations
horlogères, contre 10,7 % en 1961.

CHAMPIONNAT SUISSE
DE POLYATHLON MILITAIRE D'HIVER

Le 22° championnat suisse de polyathlon militaire d'hiver
s'est déroulé dans la station de Grindelwald, où 250 participants

prirent part aux différentes compétitions, en présence
du commandant de la 3° division, le colonel-divisionnaire F.
K. Ruenzi. On remarquait en outre, au premier rang des hôtes

d'honneur, le colonel-divisionnaire Denereaz, commandant de

la 1"' division mécanisée, le colonel-brigadier Emile Luthy,
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chef de la section pour l'activité hors service au groupe d'état-
major pour l'instruction, et le colonel-brigadier Jacques Bullet,
président de la Commission militaire de ski au département
militaire fédéral.

Les concours ont commencé par l'escrime. Puis, les concurrents

se retrouvèrent dans la course de descente de ski, qui
s'est déroulée sur une distance de 3 km avec 700 mètres de
dénivellation. Ensuite, ce fut le tir au pistolet sur 25 mètres,

pour les concurrents du tétrathlon et du triathlon pour la
catégorie b, et le tir à la carabine et au fusil d'assaut sur
300 mètres pour le triathlon. Enfin, la course de fond sur
12 km a mis un point final à ces journées.

Dans la course de descente, le record de la piste standard
de Grindelwald a été deux fois battu.

Le nouveau champion suisse de ce polyathlon militaire
d'hiver, avec 4.191 points, est le fusilier grison Hans Fluetsch,
d'Arosa, suivi de l'appointé Peter Steiger, de Nidau, avec
4.053 points. Le Lucernois Georges Stalder, avec 3.990 points,
est le premier des vétérans. La victoire par équipe du tétrathlon

est revenue au groupe d'entraînement de Berne, avec
11.128 points, qui devient ainsi champion suisse.

Le titre de champion suisse 1963 du triathlon militaire
d'hiver de la catégorie a a été remporté par l'appointé Alfred
Seiler, de Grindelwald, avec 3.624 points.

Dans le triathlon militaire d'hiver de la catégorie b, c'est
le gendarme bernois Alfred Sulliger qui est premier et champion

suisse, avec 3.162 points. Le classement par équipes du
triathlon militaire d'hiver est remporté par le club de ski
St-Georg, d'Escholzmatt, avec 8.069 points.

FONDATION SECOURS AUX SUISSES

La Fondation Secours aux Suisses, aide aux enfants suisses
de l'étranger, relève dans son rapport annuel que les séjours
de vacances en Suisse sont, pour les adolescents vivant à

l'étranger, une occasion précieuse de maintenir un contact
vivant avec leur patrie, ou d'en établir un par des expériences
personnelles. Les parents et les sociétés de bienfaisance contribuent,

par des sommes importantes, au succès du placement
de vacances, ce qui illustre bien l'importance de ce moyen de
maintenir l'esprit civique au sein des colonies suisses à

l'étranger.
En 1962, la Fondation a. placé 868 enfants, dont 358

d'Allemagne (Ouest et Est), 280 de France, 77 d'Italie, 22 d'Autriche

et 131 de divers pays d'Europe occidentale et orientale,
d'Afrique et d'Amérique. 226 enfants ont été placés
gratuitement dans des familles, 267 chez des parents ou des amis,
296 dans des homes, colonies de vacances ou hôpitaux, 32 en
partie dans une famille ou dans un home, 47 en éducation
professionnelle ou préprofessionnelle.

Les comptes annuels font ressortir le faible montant des

frais : la plupart des collaborateurs de la Fondation sont
bénévoles. Le montant total des collectes cantonales versées à la
caisse centrale s'est élevé à 221.683 francs, à quoi il faut ajouter

8.815 francs de report et 5.553 francs d'intérêts. Les

dépenses ont été les suivantes : 135.357 francs pour les séjours
de vacances, 53.042 francs pour les écoles suisses à l'étranger,

26.008 francs pour les bourses et i 1.903 francs pour les

frais. Ainsi, la Fondation disposait en fin d'année d'un solde
actif de 9.741 francs, reportés à compte nouveau.

Cette année, la collecte de la Fondation Secours aux Suisses

a eu lieu du 6 au 26 février.

EN 1962, MOINS D'HEURES SUPPLEMENTAIRES

Durant l'année dernière, le nombre d'heures
supplémentaires effectuées en vertu d'un permis officiel s'est
élevé ci 17 290 463, contre 18 075 373 en 1961 et
15 408 555 en 1960. En 8 ans, depuis 1955, le total des
heures supplémentaires autorisées dans les fabriques
soumises à la loi fédérale a dépassé le total de
113 millions.

COMMENT ACCROITRE LE NOMBRE DES TOURISTES
BRITANNIQUES EN SUISSE?

La Grande-Bretagne occupe, avec la France, la
deuxième place dans le tourisme suisse. Elle représente
environ trois millions de nuitées dans la statistique de
notre hôtellerie. Le nombre des touristes d'Outre-Manche
qui visitent notre pays est toutefois en baisse. Pour l'an
dernier, la diminution est de 4 à 5 %.

L'Office national suisse du tourisme se préoccupe de
cette situation et des mesures propres à y pallier. Ses
experts, à Londres, trouvent cinq raisons qui pourraient
expliquer ce fléchissement : les restrictions de crédit
intervenues durant l'été, la soif de soleil qui s'est emparée

des Anglais à la suite des pluies de l'été 1961, le
désir grandissant chez les jeunes de découvrir d'autres
pays, le développement du trafic par avions affrétés et
enfin l'aversion de la jeunesse anglaise pour les vacances

tranquilles qui caractérisent la Suisse.
L'O.N.S.F. envisage donc un renforcement de sa

propagande en Grande-Bretagne, surtout dans les
régions industrielles des Midlands où Ton trouve encore
de nombreux amateurs de vacances alpestres. Cette
campagne s'adressera aussi et surtout aux personnes
d'âge moyen qui aiment la tranquillité, la détente et qui,
dès leur enfance, ont reçu le goût du séjour en Suisse.
Les Anglais de toutes classes, au demeurant, ne désirent

qu'une chose, fuir les brouillards de leur pays. La
dernière campagne de publicité de l'Office dans le
métro londonien au moyen du slogan « The sun is
shining in Switzerland, now » a remporté un succès
appréciable. Cette campagne sera répétée en 1963.

De plus, les Anglais ont été les fondateurs et les pionniers

du tourisme suisse. Aussi célèbrera-t-on cette
année le centenaire du premier voyage collectif organisé
en Suisse par Thomas Cook. Du 26 juin à la mi-juillet

1863, quelque 140 personnes — des dames surtout —
excursionnèrent dans les Alpes. Leur groupe, dont
Tune des participantes rédigea le journal, portait le nom
de « Junior united alpine Club ». L'idée des voyages
en groupes était née.

Cent ans plus tard, l'O.N.S.T. organisera une reconstitution

de ce voyage historique dans le style et les
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costumes de l'époque et, autant que faire se pourra,
avec les moyens de transport d'alors.

Le groupe arrivera par train le 26 juin à Genève d'où
il gagnera l'hôtel en diligence. Le lendemain, il gagnera
Lausanne et visitera la vieille ville. Les journalistes invités,

quant à eux, visiteront les chantiers de l'exposition
nationale. Le voyage se poursuivra par Montreux,
Chillon, Sierre jusqu'à Loeche-les-Bains. Nos hôtes
britanniques prendront en petite voiture les fameuses
« Gemmiwagen » (dont un exemplaire se trouve au
musée des transports à Lucerne). Ce voyage se
poursuivra par Spiez, Interlaken, La Petite Scheidegg, Le
Brunig jusqu'à Lucerne.

Nos hôtes se rendront ensuite à Witznau à bord de
vieilles voitures automobiles et en diligences postales
pour y prendre le funiculaire du Rigi où ils se promèneront

encore en utilisant les antiques chaises à porteur.
Ils seront ensuite reçus par le Club alpin suisse à

Berne d'où ils iront à Bienne dans un train historique
des C.F.F. Ils gagneront enfin Neuchâtel en bateau,
ultime étape de leur voyage et d'où, après le dîner
d'adieux, ils prendront le train de nuit pour Paris.

Ajoutons, à propos du premier voyage collectif de
1863, que toute l'expédition coûta, à chacun, moins de
20 livres sterling.

L'ADMISSION DE MAIN-D'ŒUVRE ETRANGERE
SERA RESTREINTE

Les directeurs cantonaux de police et les directeurs cantonaux

de l'économie publique ou leurs remplaçants se sont
réunis à Berne, sous la présidence de M. von Moos, conseiller
fédéral, chef du Département fédéral de justice et police, et
en présence de M. Schaffner, conseiller fédéral, chef du
Département de l'économie publique, pour examiner la situation

créée par le degré croissant de surpopulation étrangère
et par l'extension extraordinaire de notre économie. Après
avoir entendu les exposés des deux conseillers fédéraux,
l'assemblée a reconnu en principe la nécessité de restreindre
l'admission de main-d'œuvre étrangère. La nouvelle politique
d'admission envisagée par les autorités fédérales a été approuvée

unanimement. Le Conseil fédéral prendra une décision
à ce sujet lors d'une de ses prochaines séances.

NOUVELLE CONCESSION DES CHEMINS DE FER
DES MONTAGNES NEUCHATELOISES

Réunies à La Chaux-de-Fonds, avec des représentants du
Département des postes et des chemins de fer, les Commissions

des concessions de chemins de fer des Chambres fédérales

ont examiné le projet d'un arrêté fédéral concernant
l'octroi d'une nouvelle concession pour les chemins de fer
des montagnes neuchâteloises. Elles effectuèrent une visite
des lignes le Locle-les Brenets et La Chaux-de-Fonds-les Ponts-
de-Martel. La Commission du Conseil des états a décidé de

proposer l'adoption du projet. Celle du Conseil national s'est
déclarée prête, pour sa part, à formuler la même proposition
après que le Conseil des états aura pris une décision.

SEMAINE DE CINQ JOURS A L'ECOLE

Le 16 septembre 1961, une commission a soumis cm
bureau central de la société suisse des instituteurs un
rapport sur le problème de l'éventuelle introduction de
la semaine de cinq jours dans les écoles, soit du lundi
au vendrdi inclus, avec le samedi libre, comme dans
de nombreux secteurs de la vie économique. La
commission a souligné les profondes différences existant
entre ces deux domaines d'activités. Le secteur
économique, qui vise à la production de biens, peut être
rationalisé, mécanisé, automatisé. En revanche, dans le
secteur scolaire, ce qui compte est l'acquisition d'un
processus de développement, d'une capacité d'absorption

ainsi que l'évolution spirituelle de l'enfant.
L'introduction de la semaine de cinq jours consécutifs à
l'école relève uniquement de la compétence des autorités

scolaires qui entendent agir pour le bien des
élèves. Dans cette perspective, elles ne peuvent négliger
l'avis des médecins scolaires et des pédagogues qui ont
fait valoir déjà de sérieuses réserves sur ce projet. La
commission a estimé d'autre part que l'introduction de
la semaine de cinq jours devrait nécessairement être
assortie de compensations adéquates. La compression
de l'horaire de six jours en cinq jours ne pourrait en
effet s'effectuer sans impliquer de nombreux désavantages.

La première mesure compensatoire à laquelle on
pense alors est la prolongation de la scolarité. Enfin,
îa commission a mis en relief les dangers moraux,
physiques et scolaires qui pourraient découler d'une
interruption hebdomadaire de 48 heures consécutives
du « rythme scolaire ». Les écoles se devraient alors
d'étudier également cet aspect de la question.

Une enquête effectuée à l'étranger a permis de constater

que la semaine de cinq jours est depuis longtemps
introduite en Angleterre alors que depuis bien des
années elle fait l'objet d'études approfondies en
Allemagne.

Dans son ensemble, le rapport de la commission de
la société suisse des instituteurs fait penser que la
semaine de cinq jours susciterait plus d'inconvénients
que d'avantages. C'est pourquoi le bureau central de
la société suisse des instituteurs a recommandé une
attitude des plus réservées devant l'éventuelle introduction

de cette innovation.

DAVANTAGE DE CHAUSSURES SUISSES
SUR LES MARCHES DE L'A.E.L.E.

En 1962, la Suisse a exporté 2 126 000 paires de
souliers, d'une valeur de 61,7 millions de francs. Quant au
nombre de paires, le résultat de l'année précédente n'a
pas été tout à fait atteint. En revanche, la valeur des
marchandises exportées s'est encore accrue.

Le client le plus important a été, cette année également,

l'Allemagne, avec l'achat de 611 000 paires d'une
valeur de 14,5 millions de francs. Les Etats-Unis, dont
les achats ont sensiblement repris, ont importé à peu
près le même montant (13,5 millions de francs), tandis
que la France occupe le troisième rang avec 6,9 millions
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